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2013 s’achève et nous voilà aux fêtes de fin d’année. 
Déjà !

“ tempus fugit “ disait le philosophe ! Nous nous en rendons 
compte chaque jour car les journées sont bien remplies et 
on ne voit pas le temps passer.

Cette dernière année de la mandature a vu se réaliser 
de nombreux travaux de maintenance du patrimoine 
communal. Il le fallait, les bâtiments subissent comme les 
hommes les outrages du temps.

Ce bulletin vous donne l’esprit qui règne à LETRA, commune 
très vivante et active : que soient remerciées toutes les 
personnes qui agissent pour le bien de tous dans les 
associations ou en dehors. Une pensée aussi pour ceux 
et celles qui nous ont quittés dans l’année et une pensée 
particulière pour Mme Laroche qui nous a légué sa maison 
que nous avons revendue (et qui va bientôt revivre).

La recette de la vente permettra de réaliser diverses 
réalisations au service de tous..

Autre nouvelle : le tout à l’égout avance dans les hameaux : 
Chatillatard et le Tremblay sont les premiers servis d’autres 
suivront : le Philippe, Bagny, le Badier, la Burie et le Pont. 
C’est le SAVA qui le réalise ? Syndicat auquel adhère et 
cotise la commune depuis de longues années. C’est à notre 
tour d’en tirer profit cette année.

Un dernier mot de remerciements à tous ceux qui ne se 
représenteront pas et qui ont donné de leur temps et de 
leur énergie au service de tous.

Bonne lecture et très bonnes 	
fêtes de fin d’année à toutes	
et à tous.

Le maire, Serge Gabardo 
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L’Escampette accueille les enfants durant les vacances 
scolaires et les mercredis.
Plus d’informations, contacter Mme Mangin au 06 72 75 91 79

Le 21 Mai 2013, l’équipe dynamique et dévouée repartait une 
fois encore, les pelles à la main afin de planter les géraniums, 
surfinias, gazanias, et autres plants, fournis par le 57 bar.
Notre village a donc gagné des couleurs tout l’été et plus 
encore. Merci à tous… 

Létra sur facebook

Commune
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Rejoignez-nous sur notre page facebook 
“ Ville de Létra “ pour trouver toutes les infos 
sur notre commune.

CCAS

ALSH Fleurissement

Centre Communal d’Action Sociale.
Le CCAS est un organisme communal chargé des affaires 
sociales de la commune : personnes âgées, personnes en 
difficultés, etc… Il s’occupe également du centre de loisirs pour 
les enfants.
Pour financer ses activités, les membres du CCAS organisent 
chaque année, le lendemain du repas des anciens, un concours 
de belote.
Le Samedi 12 Janvier 2013, les Létrasiens âgés de plus de 
soixante- cinq ans ainsi que les pensionnaires de la maison de 
retraite se sont retrouvés pour le traditionnel repas.
Une centaine de convives se sont rendus à la salle des fêtes 
pour partager un fort moment d’amitié et de convivialité.
Nous souhaitons remercier tous les bénévoles, le comité des 
fêtes pour le service, l’animation musicale et Clothilde Burgat 

pour la réalisation des menus, chocolats et d’une magnifique 
bouteille peinte à la main.
Nous tenions aussi à féliciter et remercier l’équipe du 
restaurant : LE CEP VERT pour leur succulent repas.
Le rendez-vous est déjà pris pour 2014.

Concours de belote
Bravo à tous les participants et merci beaucoup à toutes les 
personnes qui ont aidé cette année encore : pour la buvette, 
la fabrication des crêpes ; nous n’oublions pas les entreprises, 
les vignerons, les commerces et toutes les personnes qui ont 
offert les lots (sans qui nous ne pourrions pas organiser tous 
les ans ce concours ou il n’y a pas de perdants)!



Numéros des rues
Commune

Depuis Janvier 2013, tous les numéros ne sont pas posés mais 
pourtant ont été distribués.
Pour ceux qui ne sont pas venus les chercher en mairie, ils ont 
été déposés dans leur boîte aux lettres.

Merci de les installé afin que nous puissions donner la liste 
détaillée et définitive, des noms et numéros aux pompiers, à la 
poste, aux services de livraisons…

Gouter de Noël

Les Pompiers
Cette année nous avons ouvert les portails des casernes 130 
fois pour porter assistance aux habitants ainsi qu’à leurs 
biens principalement sur les communes de Létra, Chamelet, 
Ternand, Ste Paule, Chambost-Allières, Grandris, Laumure. Ce qui 
représente 765 heures passées en intervention sur les 46 250 
heures disponibles.

Le nombre de pompiers se stabilise à vingt malgré le départ 
de six d’entre nous pour diverses raisons (départ à la retraite, 
démission, mutation). Deux pompiers ont intégré la caserne, 
isuus de la section des jeunes sapeurs pompiers des pierres 
dorées avec deux semaines de formation complémentaire 
pour être opérationnels, deux autres sans pré requis et donc 
obligés de faire trente cinq jours de formation et un dernier par 
mutation tout nouvellement formé.

Nous remercions tous les habitants qui nous accueillent lors 
de la traditionnelle tournée de calendrier et ceux qui prennent 
plaisir à venir voir le feu d’artifice au mois de juillet.

Lili Laroche
Merci Lili,
A toi qui a légué à la commune de Létra, que tu aimais tant…
Ta maison…
On se souvient de toi, au village, et surtout au repas des 
anciens.
Tout allait toujours bien pour toi, tu avais toujours le sourire 
aux lèvres…

Merci pour ta gentillesse et ta bonne humeur…
Sache que ta maison revit, elle a été rachetée par une dame, 
qui comme toi est très agréable…

Bon vent Lili… 

Le père Noël était bien là, le vendredi 21 décembre, 
bien qu’il ait beaucoup de travail, il a passé l’après- 
midi à Létra, il a même dégusté les viennoiseries de Phi-
lippe Louat avec tous les enfants de l’école Albert Jac-
quard.

Après avoir visionné quelques images animées (écran 
géant prêté par le comité des fêtes) tous les enfants ont 
pu recevoir un sachet de chocolats, embrasser le père 
Noël et finir de passer leur commande.
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Bibliothèque
Commune

Contrairement à ce que certains pensent, la bibliothèque de 
Létra existe depuis des dizaines d’années.
Elle se trouve dans l’impasse de la salle des fêtes avant le salon 
de coiffure.  Mais depuis septembre 2012, les jours et horaires 
ont changé et ont augmenté en décembre 2012.

La bibliothèque est désormais ouverte un samedi par mois de 
9h à 11h30 et un mercredi matin par mois de 9h30 à 11h30.  
A partir d’octobre 2013 elle sera aussi ouverte un mercredi 
après midi de 15h à 17h.
Les dates des permanences sont inscrites sur la porte et 
souvent dans le Progrès. Depuis ces changements d’ouverture 
le nombre d’inscriptions a plus que triplé !
Bénédicte, Isabelle ou Nicole vous accueillent désormais et 
vous proposent thé ou café si vous le souhaitez. 

Et depuis un an nous ne cessons d’avoir des dons de livres, 
malheureusement la place nous manque et de nombreux 
cartons restent dans nos garages. Pour le moment, faute de 
place nous n’avons pas pu acheter de livres neufs. Par contre 
nous avons racheté, d’occasion, des livres pour enfants, ceux-ci 
étant partis avec la nouvelle école, il n’y en avait plus aucun.

Nous avons aussi reçu dans nos locaux l’écrivain local (de 
Lamure sur Azergues) Maurice Chalayer venu nous parler de 
son prochain livre et dédicacer les anciens. Nous espérons 
recevoir d’autres écrivains dans nos locaux.

Et même si nous n’avons pas de livres neufs, vous n’aurez que 
l’embarras du choix pour vos lectures, alors n’hésitez pas à 
venir !

Sur les chemins…
Les chemins de randonnées sont toujours très appréciés par les 
nombreux marcheurs venant de différents points de la région, 
surtout pour la diversité des paysages.
Le choix des circuits est immense.

Depuis peu une équipe s’est constituée pour l’entretien des 
circuits, elle est gérée par Jérémy. C’est encourageant car il y a 
beaucoup à faire. Par la suite, dès l’automne, il faudra revoir le 
balisage qui date de 20 ans.

Pour tout renseignement
s’adresser au 04 26 01 32 62
b.laurent2@numericable.com.
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Le dimanche 8 septembre 2013, 10 paires de jumeaux de Létra sur 14 paires recensées se sont retrouvées 
pour partager un petit repas!

• Les doyennes de l’assemblée Ninouche et Claude GONNET 
étaient présentes mais sont arrivées après la photo !
• Les incontournables frangins vignerons inséparables, Roland 
et Roger COQUARD étaient présents.
• Deux futurs quarantenaires, Patrice et Thierry RIVIER ont 
toujours la banane !

• Malohé et Léo-Paul BENSO nos collégiens de 12 ans étaient 
les plus grands des enfants jumeaux ce jour là !
• Eléa et Alexi RIVIER dont le Papa n’est autre que Patrice 
RIVIER  sont nés en 2005.
• Carla et Léana ROUDON deux jeunes filles coquettes sont 
âgées de 6 ans.
• Deux autres petites poupées Lylween et Enora VERMARE sont 
nées en février 2011.
• Clément et Rémi LAURENT, 2 petits blondinets sont nés en 
janvier 2012.
• Suivi de pas loin par 2 petits bruns, Léo et Manu LAMOUROUX 
nés en juillet 2012…
• Et la dernière paire de jumelles Lexia et Alaïs FOULON âgées 
de 1 mois, nous ont fait le plaisir de venir pour la photo avec 
leur maman et leurs 2 grandes sœurs.
Tout ce petit monde s’est réuni à l’abri dans la cave coopérative 

autour d’un repas que chaque convive avait préparé.
L’ambiance était très sympathique et conviviale.
Au café il fallait retrouver à qui appartenait les photos affichées: 
“qui est qui ?“

Tout ce petit monde a décidé de renouveler cette petite fête 
l‘année prochaine !
Donc avis aux paires non présentes ce jour là, ou aux nouvelles 
paires… Rendez-vous en août 2014 !

Pique-nique des jumeaux

Commune

A Létra, on voit double !
LETRA : 113ème commune du département.
Population qui atteindra bientôt mille habitants.
Beaucoup d’activités professionnelles et associatives, pas de 
site particulier mais une originalité très remarquée depuis 
quelques années, c’est l’arrivée d’enfants jumeaux.
Des recherches ont été effectuées en partant du début du 
20ème siècle dont voici la liste:

1003 : Joséphine et Jeanne TRIBOULET, hameau de Tiers.
1910 : Léonie et Juliette THONNELIER, la Route.
1920 : Francine et Antoinette COMBET, le Merlier.
1932 : Jeanine et Paulette POYET, le Bourg.
1948 : Josette et Alain NEVEU (parents épiciers au Bourg). 
1957 : Roger et Roland COQUARD, Chatillatard.
1974 : Patrice et Thierry RIVIER, La Roche.

2001 : Léo-Paul et Malohé BENSO, le Tremblay.
2005 : Eléa et Alexi RIVIER, le Guillon (ce sont les enfants de 
Patrice RIVIER et Lætitia GOBET). 
2010 : Lylween et Enora VERMARE, en Chavanis.
2012 : Léo et Manu LAMOUROUX, le Néanne.
2012 : Clément er Rémy LAURENT, en Chavanis.
2013 : Lexia et Alaïs FOULON, le Merlier.

Ainsi l’école est assurée de conserver des classes pour les 
années à venir.

Bernard LAURENT
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Commune

Occupation permanente
 Halle des sports

Locations

JOURS

LUNDI

MARDI

MERCREDI

JEUDI

VENDREDI

SAMEDI

9 h

12 h

Ecole

Ecole

Sport
Les Bruyères

Ecole

Ecole

Twirling

Escalade

13 h 30

15 h 00

Ménage

Ménage

15 h

16 h 30

Ecole

Ecole

Ecole

Ecole

17 h

18 h

Escalade

Judo

Basket
enfants
17 h 30

Escalade

18 h

19 h

Badminton

Twirling

Escalade

Judo

Basket
enfants

Twirling

Escalade

19 h

20 h

Badminton

Twirling

Escalade
Foot 

Chambost
19h30 

déc à fév

Twirling
20 h 30

20 h

21 h

Badminton

Twirling

Escalade
Foot 

Chambost
19h30 

déc à fév

Pompiers

Basket
seniors

21 h

22 h

Escalade

Foot 
Chambost

19h30 
déc à fév

Pompiers

UTILISATEURS

COMMUNE
Association non exonéré

Particulier

Association

HORS COMMUNE

Particulier

Association pour manifestation à but lucratif

Association pour location à l’année

SALLE DES FETES - CAUTION 1 000,00 E

LOCATION LOCATIONCHAUFFAGE CHAUFFAGE NETTOYAGE

150 230100 150 50

150 230100 150 100

300 460100 150 50

300 460100 150 100

1 location gratuite mais 100 euros de chauffage

forfait chauffage 100 euros

forfait chauffage 200 euros

500 750200 250 80

500 750200 250 80

1 000 1 500200 250 50

1 000 1 500200 250 100

Association exonérée
- Amicale Laïque
- Banquet de la Société de la Chasse
- CCAS
- Conscrits de l’année
- Comité des Fêtes
- Saint Vincent

0 00 0 100 0 00 0 80

1 Jour 1 Jour2 Jours 2 Jours

LOCATION LOCATIONCHAUFFAGE CHAUFFAGE NETTOYAGE

HALLE DES SPORTS - CAUTION 1 000,00 E

Uniquement de mars à septembre}
LOCAL CHASSE / BOULES

LOCAL COMITE DES FETES

COMMUNE

Particulier

Particulier

Association pour manifestation à but lucratif

Association

HORS COMMUNE

1 seul tarif

100

150

50

150

50

Basket
seniors
22 h 30

Létra Bulletin Municipal 2013 • 7

forfait chauffage 200 euros



CCPBO
Intercommunalité

La CCPBO(Communauté de Communes des Pays du Bois d’Oingt) va disparaître.
Vive la CCBPD (Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées).

Au 1er janvier 2014, 4 communautés de communes fusionnent 
pour constituer un ensemble de 34 communes des Chères à 
Chamelet et créer ainsi la CCBPD.

Cette fusion nous aura beaucoup occupés ces derniers mois 
mais nous nous devons de réussir : nous avons déjà beau-
coup évoqué les compétences dont nous souhaitions nous 
doter mais ce sera ,in fine, le conseil communautaire issu des 
urnes en mars 2014 qui prendra les décisions définitives car 
aujourd’hui nous en sommes au stade des grandes orientations. 
Je veux rassurer chacun et chacune : cette grande communauté 
de communes prendra les compétences qui sont transversales 
et nous avons déjà émis le souhait de laisser aux communes les 
compétences de proximité telles que le scolaire par exemple. 
Il s’agit de mutualiser des moyens et de faire à 34 ce que 
chacun ne peut faire seul comme les grands équipements 
structurants pour le territoire . comme vous le voyez le travail 
est en cours et l’ouvrage est important. Ce sera une belle 
mission pour les élus d’après mars 2014.

Lors du mandat qui s’achève nous avons oeuvré à redresser les 
finances de la CPBO et ce fut une attention nécessaire lors de 
chaque décision. Nous avons diminué l’endettement et restau-
ré une capacité d’autofinancement dont profitera la nouvelle 
communauté et nos communes qui ont perçu chacune une 
dotation de solidarité communautaire (environ 45 000 euros 
pour LETRA).

Nous avons aussi réalisé d’importants équipements structu-
rants : un parking près de la gare de LEGNY, une maison du 
tourisme commune à 4 communautés de communes du nord 
du département ainsi que géré en direct la compétence voirie 
dont nous avons doublé le budget y afférant et la compétence 
ordures ménagères ,compétence si sensible pour nos conci-
toyens.

La gestion d’une communauté de communes est donc, 
vous l’aurez compris, un grand travail parfois invisible pour 
l’habitant mais qui nécessite un réel investissement.

C’est donc avec un pincement au cœur que nous voyons 
disparaître la CCPBO mais aussi un véritable espoir de porter 
la naissance d’une nouvelle communauté en y étant un acteur 
agissant. 
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COMPLEXE AQUATIQUE “AQUAZERGUES“

C’est avec plaisir, mais non sans difficulté, que nous arrivons au terme de la réalisation de la piscine 
communautaire “AQUAZERGUES“, située 856 Route de Lucenay à Anse.

Ce projet structurant et d’envergure a vu le jour, il y a de 
nombreuses années, à l’initiative du Syndicat Mixte Beaujolais 
Azergues. C’était alors 21 communes qui étaient concernées. 
Des études de faisabilité et de localisation ont été réalisées.
C’est en 2003, que les douze communes de la Communauté 
de Communes Beaujolais Saône Pierres Dorées ont décidé 
de reprendre ce projet à leur compte accompagnées de 
trois communes associées Belmont, Les Chères et Civrieux 
d’Azergues.
La vocation de cet équipement est en premier d’accueillir les 
scolaires qui, du fait de la pénurie d’équipements sur notre 
secteur, ne pouvaient pas depuis plusieurs années être initiés 
à la natation.

Ce sont ensuite les collèges qui vont être accueillis et cet 
équipement subventionné par le Département du Rhône doit 
également accueillir les collèges d’Anse, Chazay d’Azergues et 
Châtillon d’Azergues.
Les créneaux restants seront ouverts au public et aux sportifs.
Afin de permettre un coût de fonctionnement raisonnable 
pour le contribuable local, s’est ajouté à la partie purement 
piscine, composée d’un bassin de 25 m, d’un bassin ludique de 
200 m² et d’une pataugeoire, un espace remise en forme. On y 
trouve SPA, sauna, hammam et une salle d’évolution.

Pour la gestion de l’équipement, la communauté a fait appel 
aux services de la Société ELLIPSE, spécialisée dans la gestion 
des piscines, c’est cette société qui vous accueillera sur le site.
C’est un équipement réalisé pour un coût total de l’ordre 
de 12  766  000 €, subventionné par le Département pour 
2  900  000 €, la Région Rhône-Alpes pour 350 000 € et le 
Conseil National de Développement du Sport pour 450 000 €.
Le reste étant financé par la Communauté de Communes par 
emprunt et autofinancement.

C’est avec plaisir que la Communauté de Communes Beaujolais 
Saône Pierres Dorées va apporter l’équipement à la nouvelle 
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées qui 
regroupera au 1er janvier 2014 trente-quatre communes.
Le public a pu découvrir l’équipement, lors des journées portes 
ouvertes, les 14 et 15 septembre 2013. 
Il peut venir se baigner depuis le 4 octobre et les scolaires 
prendront possession des lieux la semaine suivante.
Merci à tous ceux qui ont permis la réalisation de cet 
équipement et je souhaite que les habitants de nos trente-
quatre communes puissent s’approprier ce lieu de loisirs et de 
pratiques sportives.

Daniel PACCOUD, Président.

Aquazergues
Intercommunalité
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CEI

Sécurité Routière

Intercommunalité

Jeunes lycéens étrangers Cherchent une famille d’accueil…

D’Allemagne, des Etats-Unis, du Mexique ou d’ailleurs, de 
jeunes étrangers viennent en France grâce à l’association  CEI-
Centre Echanges Internationaux.  Ils viennent passer une année 
scolaire, un semestre ou quelques mois au collège ou au lycée, 
pour apprendre le français et découvrir notre culture.  Afin de 
compléter cette expérience, ils vivent en immersion dans une 
famille française pendant toute la durée du séjour.  

Le CEI aide ces jeunes dans leurs démarches et s’occupe de 
leur trouver un hébergement au sein de familles françaises 
bénévoles. Friedrich, jeune allemand âgé de 15 ans, recherche 
une famille à partir du mois de Janvier 2014 pour un semestre. 
Il aime les sports d’équipe et joue du piano.  Darcey est 
néo-zélandaise et passionnée par la danse. Elle fait partie d’un 
groupe de Cheerleading et elle arrivera le 03 Janvier pour un 
séjour de 10 mois. Elle attend une famille avec impatience !
Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l’autre 
et constitue une expérience linguistique pour tous.  “Pas besoin 
d’une grande maison, juste l’envie de faire partager ce que 
l’on vit chez soi“. A la ville comme à la campagne, les familles 
peuvent accueillir“. 

Si l’expérience vous intéresse, appelez vite !
Renseignements :

CEI-Centre Echanges Internationaux 
Andrée Arlin

04 78 36 32 27

Bureau Coordinateur  CEI
02 99 46 10 32

Vous êtes seniors,
vous voulez continuer de conduire encore longtemps.

Restez autonomes,
la Sécurité Routière peut vous aider à conserver votre 

confiance au volant.

Contactez nous au 04 72 61 61 69
ou

pref-securite-routiere@rhone.gouv.fr
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Intercommunalité

CAP Générations
Le secteur ados de CAP Générations a fait le plein durant cette année 2013.

Afin d’accueillir des jeunes du canton toujours plus nombreux, 
l’association a augmenté sa capacité d’accueil de 24 à 36 places 
durant les vacances. 3 séjours ont été organisés avec du ski à 
Albiez Montrond, du sport en eaux vives à Saint-Pierre de Bœuf 
et des activités plein air à Cublize. 96 jeunes ont bénéficié de 
ces séjours. Mais le secteur ados n’est pas qu’un simple accueil 
de loisirs. Les différentes activités proposées constituent 
toujours un « prétexte » pour travailler sur la prévention des 
risques, la citoyenneté et la solidarité.
Ainsi, en 2013, les ados ont participé à diverses actions de 
solidarité pour permettre à des familles en difficulté de partir 
en vacances ; ils ont monté des projets pour lesquels ils ont dû 
mener des actions d’autofinancement comme des chantiers 
citoyens ; et cette année encore ils participeront au Téléthon. 
CAP Générations c’est aussi deux permanences hebdomadaires 
au collège du Bois d’Oingt le mardi pour permettre aux 
collégiens d’accéder aux activités périscolaires dont un atelier 
théâtre. Enfin, le centre social propose aussi régulièrement des 
sessions BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur). 

CAP Générations c’est aussi des ateliers de discussion en 
anglais et espagnol mis en place en octobre 2012 suite à une 
demande d’habitants. Deux ateliers d’anglais et un d’espagnol 
ont réuni 26 personnes la saison dernière. En septembre, devant 
des demandes toujours plus nombreuses, nous avons ouvert 
un atelier d’anglais supplémentaire et tous sont complets ! Les 
compétences des intervenants, de langue maternelle anglaise 
pour Sheryl et espagnole pour Eduardo, ne sont pas étrangères 
à ce succès  ; à l’écoute des besoins de chacun, ils arrivent à 
gommer les différences de niveau et savent trouver des sujets 
de discussion qui parlent à tous. Il reste encore des places pour 
l’atelier d’espagnol, les mardis soir de 17h30 à 19h, alors si 
ça vous tente, venez faire un essai (possibilité de s’inscrire en 
cours d’année).

Des stages de discussion sont également proposés aux ados 
pendant les vacances scolaires (stage d’anglais pour les 
vacances de la Toussaint, d’hiver et de printemps) ; des stages 
d’espagnol se mettront en place si nous avons suffisamment 
de demandes. N’hésitez donc pas à vous faire connaître auprès 
du centre social.  

Les plus petits ne sont pas en reste et ils sont 12 à suivre l’éveil à 
l’Anglais, les mercredis après-midi avec Rachel. Au programme, 
jeux ludiques en anglais pour apprendre les dates, les couleurs, 

les chiffres, le corps, les pièces de la maison, les jours de la 
semaine, les sentiments, les sports, … . Ces ateliers sont réservés 
aux enfants à partir du CP jusqu’au CM2. Prochaine session de 
10 séances, du 8 janvier au 26 mars 2014. Venez-vous inscrire !

Pour permettre de garder l’activité, nous cherchons un nouvel 
intervenant bénévole (frais de transport pris en charge) pour 
assurer les ateliers d’art floral à partir de janvier 2014 – Si vous 
êtes intéressé(e) ou que vous voulez en savoir plus, n’hésitez 
pas à nous contacter.

Enfin, cet été, plusieurs familles et séniors sont partis en 
vacances collectives, dans le cadre d’une action partenariale 
d’aide aux départs en vacances. 

Dès février 2013, les familles ont commencé à se rencontrer, 
à échanger et à organiser le départ en vacances. Pour cela, 
beaucoup d’actions d’autofinancement se sont mises en place 
avec l’aide des adhérents de CAP Générations  : deux soirées 
cinéma au Bois d’Oingt, un repas Italien à Châtillon, une vente 
de brochettes de bonbons, des soirées à thèmes…
Un versement d’épargne régulier a été demandé aux 
participants tout au long de la préparation du projet. 
Avec toute cette motivation, les participants ont pu partir en 
vacances à Rémuzat, dans la Drôme Provençale, durant une 
semaine.

Cela leur a permis de souffler, de faire une pause dans un 
quotidien parfois pesant. Tous sont revenus du séjour contents 
et heureux d’avoir partagé de bons moments en famille 
et d’avoir rencontré d’autres familles de la France entière. 
Un séjour positif donc qui sera certainement reconduit l’an 
prochain pour d’autres familles. 

Létra Bulletin Municipal 2013 • 11



Intercommunalité

Entraide Tararienne
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Létrabouleurs
Associations & loisirs

L’amicale laïque est une association de parents bénévoles qui organise des manifestations tout au long 
de l’année afin de récolter des fonds, pour aider au financement des activités et sorties scolaires.

Le bureau est inchangé depuis l’an dernier :
Présidente : Florence Perréon - Vice-présidente : Bénédicte Occhipinti
Trésorière : Elodie Blisson - Vice-trésorière : Florence Danguin
Secrétaire : Maud Auray - Vice-secrétaire : Emilie Forest.

Projet de l’école 
Cette année, le plus gros projet est le financement de la classe 
environnement : astronomie et développement durable.

Au mois de novembre, 73 élèves des classes de CP au CM2 
auraient dû partir 4 jours à La Motte-Chalençon, dans la 
Drôme, accompagnés de quatre enseignants et quatre parents. 
Malheureusement, suite à une innondation dans la Drôme, le 
voyage est reporté à une date ultérieure. Le voyage devrait 
avoir lieu avant la fin de l’année scolaire.

L’amicale financera la plus grosse partie du voyage : une partie 
des transports en car, ainsi que le séjour et les activités sur 
place.

L’amicale finance également une grande partie des transports 
piscine pour les classes de GS, CP et CE1. 
Nos manifestations :
• Le marché de Noël a eu lieu le 7 décembre à la halle des 
sports.  Nous avons accueilli de nombreux exposants : peinture, 
bijoux, décoration, miel� mais aussi le collectif photos de Létra 
qui gère le stand photos du Père Noël.
Nous avons une pensée pour Monsieur Vially qui fut notre Père 
Noël pendant de nombreuses années.

• Le loto a eu lieu le samedi 23 mars 2013, en soirée. Nous 
remercions les artisans, commerçants et viticulteurs de Létra 
et des environs pour leur contribution, ce qui nous permet 
de rendre cette soirée possible. Nous remercions également 
les habitants de notre village qui viennent nombreux à cette 
manifestation.

• Depuis 2 ans, la kermesse se déroule un vendredi soir de la 
fin du mois de juin. Nous remercions les enseignants pour 
le temps consacré à la mise en place du spectacle des deux 
dernières années. Après avoir admiré nos enfants, nous leur 
avons proposé un temps où ils ont pu s’amuser avec des jeux 
en bois. La soirée s’est poursuivie par une paëlla dans une 
ambiance conviviale.

• Après les vacances de février, une vente de gâteaux a lieu 
à la sortie de l’école tous les vendredis. Les gâteaux sont 
confectionnés par les familles et vendus par deux enfants et 
un parent. Chaque année, cette vente est très attendue et 
appréciée !

Nouveauté ! retrouvez nous sur Facebook :
https://www.facebook.com/AmicaleLaiqueDeLetra

N’hésitez pas à venir nous rejoindre lors des réunions de 
préparation� avec de nouvelles idées.  Amicalaïquement

Retenez bien nos manifestations pour 2014 : 

Loto : 29 mars

Kermesse : 27 juin
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Twirling bâton
Associations & loisirs

Depuis 6 ans, le twirling baton s’est fait connaitre à Létra.  Au fils des années le club s’est agrandit et le 
nombre de twirleurs ne cesse d’augmenter. Il y a toujours autant de plaisir pour ces jeunes qui partagent 
cette même passion…

Le twirling est une discipline regroupant de la gymnas-
tique, de la danse, de l’interprétation, de la musique et un 
bâton qu’il faut lancer, rattraper, faire tourner et rouler en 
permanence sur les bras et le cou, et cela à toute vitesse ; bien 
sûr en rythme sur une chorégraphie. Ce sport se pratique en 
solo, en duo et en équipe.

Pous sa 6ème année; le club compte 3 monitrices diplômées :
Virginie Plasse, Amélie Renard et Tara Honoré, aidées par de 
jeunes twirleurs confirmés.
Les entrainements se déroulent les mardis et vendredis de 18h 
à 20h30 et les samedi de 9h à 12h.

En 2013, 5 twirleurs du club se sont qualifiés pour le 
Championnat Fédéral Individuel qui s’est déroulé en avril à 
Beaune ; et qui a vu la victoire de Jules Lopez en catégorie 
Minimes Honneur Garçons.

En juin 2013, les 2 équipes Juniors Honneurs ont été qualifiées 
pour le Championnat Fédéral Equipes qui s’est tenu à Poitiers.
Elles sont arrivées respectivement 7ème /21 et 9ème/21 

Nouveau ! Retrouvez nous sur internet : 
www.twirlingletra.fr

Venez soutenir nos twirleurs Létrasien(nnes)s 
lors du Championnat Régional

Individuels et Duos : le 22 et 23 mars 2014
à la halle de sport de Létra
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Létraceurs
Associations & loisirs

Vous avez certainement déjà vu un jour ou l’autre un groupe de personnes se faufilant dans les chemins 
de la commune avec une frontale sur la tête.... Ce ne sont pas des chasseurs nocturnes, ni des cambrioleurs 
mais les Létraceurs…

Nous sommes un groupe d’une quarantaine de coureurs de 
Létra et des environs (Liergues, Saint Just, Le Breuil, Bully, 
Claveisolles…) qui se réunissent tous les mercredis soir sur 
la place de la Mairie pour faire 2 sorties dans les chemins du 
secteur.

Dans ce groupe, certains coureurs sont expérimentés et ont 
déjà effectué ce qu’on appelle des Ultra-trail (courses en 
nature de très longue distance supérieures à 60km). D’autres 
participent régulièrement à des trails de moyenne et courte 
distance ou des courses sur route type marathon, semi- 
marathon…
Enfin, nous avons de nombreux débutants qui progressent à 
vive allure et qui vont bientôt mettre un dossard…

Le temps fort de l’année est incontestablement la Sainté- 
Lyon qui s’est déroulé début décembre.
Cette année, 25 Létraceurs ont participé à cette course 
nocturne hors-norme qui part de St Etienne à minuit et qui se 
termine 75km plus loin à Lyon.
Les Létraceurs participent également au marathon, semi- 
marathon et 12 km du Beaujolais sans oublier les courses 
locales (Rivolet, Claveisolles, Chazay…) et les grands RDV 
d’Ultra-trail (Chamonix, Annecy, Puy de Dôme…)

Le groupe n’oublie pas également l’aspect convivialité avec : 
- la soirée pizza-rosé-trail dans la forêt de Brou en juin
- le trail du Rosé début juillet

- les randos sportives sur 1 ou 2 jours comme dernièrement 
dans le Bugey.
Si vous voulez nous rejoindre, rendez-vous tous les mercredis 
place de la Mairie :
- à 19h pour un parcours de 7 à 9 km à allure modérée.
Cette sortie se veut ouverte à tous notamment aux débutants.
- à 20h30 pour un parcours de 11 à 13 km à allure plus 
soutenue.

Vous pouvez également nous suivre sur www.letraceurs.fr
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Kanlétradanse
Associations & loisirs

Nous proposons également des stages de danse en week-end 
ainsi qu’une soirée en avril. Le but de l’association est de faire 
vivre des cours associant la danse, le chant, et les percussions 
afin de découvrir la culture africaine et tout cela dans la bonne 
humeur. 

En effet, les cours sont animés par un danseur congolais et 
accompagné d’au moins un musicien aux percussions. 
Qu’on soit jeune, vieux, danseur ou non, sportif ou non,  la 
danse africaine permet de se défouler, se dépenser et passer 
un bon moment en partageant le plaisir de la danse et de la 
musique. 

Alors venez nombreux, passez nous voir, nous écouter, faire un 
essai et découvrir un vrai moment  de convivialité.

Cours enfants :
vendredi  de 19h00 à 20h00

Cours adultes :
vendredi de 20h15 à 21h45 à la salle des fêtes de Letra.

L’association Kanletradanse propose à Letra des cours de danse africaine pour adultes et depuis cette année 
pour enfants.
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Ciel Escalade
Associations & loisirs

Grâce à la vente des chocolats de Noël de l’année dernière 
nous avons pu installer des panneaux pour augmenter la 
hauteur du mur et ainsi mieux préparer nos adhérents aux 
différentes compétitions UFOLEP qui ont lieu en Rhône-Alpes 
et pour lesquelles depuis plusieurs années nous avons de bons 
résultats.

Pour les plus petits, l’apprentissage devient très ludique car 
en plus des prises en formes d’animaux très colorées nous 
avons investi dans de nouveaux jeux comme des cerceaux et 
des cylindres que l’on fixe au mur et que les enfants doivent 
enjamber ou contourner.

Depuis octobre l’école de Chénelette vient le vendredi après-
midi pour un trimestre d’initiation.

Au printemps nous faisons découvrir la grimpe en extérieur 
avec des sites adaptés au niveau des participants.

Nous remercions tous les bénévoles, et les parents qui 
s’impliquent dans la vie du club et nous permettent toutes ces 
améliorations.

La mairie à pris en charge le coût des tapis de réception que 
l’on met au pied des voies. Nous remercions M. GABARDO et 
tout le conseil municipal pour cet investissement.

Nous vous rappelons les horaires des cours :
• Mardi de 17h à 18h (initiation enfants de 5 à 6 ans)
	 de 18h15 à 19h15 (enfants 9 à 10 ans)
	 de 19h30 à 21h (adultes)

• Vendredi de 17h à 18h (initiation enfants de 7 à 8 ans)
 	      de 18h15 à 19h15 (enfants 9 à 10 ans)
• Samedi de 8h à 12h (ados et adultes)

	    de 10h à 11h (jeunes de11 à 12 ans)
	    de 19h30 à 21h (jeunes de 13 à 14 ans)

Pour nous contacter vous pouvez appeler :
Mme LERNOULD au 06 33 69 85 26
Mme DESBAS au 06 76 71 28 59 

Pour la saison 2013/2014 le club d’escalade compte 114 adhérents dont une majorité d’enfants et d’ados 
avec quand même 23 adultes.
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Comité des Fêtes
Associations & loisirs

Cette année, le comité des fêtes a organisé peu de 
manifestations. En effet, Létra est un village dynamique qui 
compte de nombreuses  associations et ces dernières planifient  
aussi beaucoup d’événements. L’époque où seul le comité 
des fêtes organisait la plupart des distractions du village, est 
révolue ! Place aux nouvelles associations !

L’année a débuté avec les repas du CCAS en janvier, le comité 
des fêtes a aidé au service et financé l’animation musicale. 

Ensuite, en février, nous avons organisé la traditionnelle sortie 
de ski. Cette année, les Létrasiens ont pris la direction des pistes 
des 7 Laux. Cette sortie est un réel moment de convivialité et 
de bonne humeur. L’édition 2014 devrait avoir lieu en mars 
alors fartez vos skis, on vous attend nombreux….vin blanc 
offert comme chaque année !

Le 6 juillet, le comité des fêtes s’est associé avec les Vincents, 
les viticulteurs et la commune afin d’organiser la nuit du 
rosé. Ce fut une belle soirée, réussie qui sera éventuellement  
reconduite en 2014

Comme chaque année, à l’occasion du Beaujolais Nouveau, le 
comité des fêtes organise le samedi 23 Novembre  le bal des 
primeurs à la halle des sports. C’est un événement traditionnel 
de la vie létrasienne depuis plusieurs années ;  rien de tel qu’un 
bon bal pour clore une tournée de caves !

L’année se soldera par les illuminations le mardi 10 décembre : 
allumage, du sapin de la place de la mairie, marche aux 
lampions, goûter et animation offerts pour les enfants à la 
salle des fêtes.

Le comité des fêtes est une association qui recherche sans 
cesse de nouveaux membres, alors si vous êtes prêt à rejoindre 
un  groupe sympathique où bonne humeur et convivialité sont 
les mots d’ordres, rejoignez-nous !
coquard.aurelie@gmail.com

Aurélie Coquard : présidente

Valérie Coquard : vice-présidente

Nicolas Germain : secrétaire

Rachel Vermare : vice-secrétaire

Patrice Rivier : trésorier

Yvan Vermare : vice-trésorier

Cyrielle Pradinaud - Jérémy  Dumas

Kévin Louat - Bastien Coquard

2013 : Le comité des fêtes à eu 40 ans !!!

Classe en 3 de 1933.
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Basket
Associations & loisirs

Avant la construction de la salle des sports, les deux terrains 
se trouvaient à l’emplacement actuel du groupe scolaire. 
Les nostalgiques se souviennent encore du bruit très spécial 
que faisait le ballon lorsqu’il venait toucher la planche des 
panneaux.

Jusque dans les années 1990, pratiquement chaque enfant 
passait par la BVL  : il n’y avait pas autant de possibilités de 
s’épanouir par le sport que maintenant. Puis, pendant quelques 
temps  le club a quelque peu végété : il n’y avait plus d’équipes 
de jeunes.
Mais depuis maintenant plusieurs années, le club a repris des 
couleurs, notamment sous l’impulsion de Sandrine, véritable 
passionnée, qui s’est donné à fond pour recruter, entraîner et 
coacher des équipes de jeunes joueurs. 

Pour la saison 2012-2013, une équipe de mini-poussins était 
engagée en championnat du Rhône.
Le bilan a été plus que positif : 1 seule défaite lors des matchs 
de championnat, et 2 podiums pour les 2 tournois disputés ! 
(une 2ème et une 3ème place).
La nouvelle saison s’annonce passionnante, avec 21 enfants 
licenciés, et 2 équipes engagées  : U9 et U11 (anciennement 
mini-poussins et poussins). Les matchs à domicile ont lieu 
le samedi en début d’après midi, venez nombreux pour les 
encourager !

La BVL, c’est aussi une équipe sénior, qui se retrouve le 
vendredi soir à 20H30 pour un match, et un après-match des 
plus sympathiques. Vous pourrez y croiser notre président, 
Sylvain Chavand, ou encore le “Coach“ Philippe Louat (qui 
n’a pas de grandes notions de basket, mais est un coach hors 
pair pour la 3ème mi-temps). Cette équipe n’est pas engagée 
en championnat, mais trouve régulièrement des équipes 
voisines avec qui faire un match amical. N’hésitez pas à venir 
les rejoindre, tout le monde est bienvenu !

Enfin, depuis de nombreuses années, la BVL organise une 
soirée atypique pour boucler son budget : la fameuse Raclette 
du Basket  ! Une prouesse technique (quelques 40 Appareils 
branchés dans la salle des sports), unique en son genre  ! 
Cette soirée a lieu au mois de février, nous vous y attendons 
nombreux !

Salutations sportives,
La BVL.Quand il fait beau, c’est footing en plein air pour l’échauffement!

La “Balle Verte de Letra“, club de basket plus connu sous les initiales “BVL“, est l’une des plus anciennes 
associations de Létra, puisque créée en 1952.
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Poterie

Club restons jeunes

Associations & loisirs

Venez apprendre la céramique pour fabriquer des pièces 
décoratives ou utilitaires, modelage, colombins, sculpture ou 
travail à la plaque avec un décor aux engobes.

Les inscriptions sont prises tout au long de l’année .
Les cours se déroulent le mercredi de 15h30 à 17h00 pour les 
enfants et les adultes dans la salle au dessus de la salle des 
fêtes.

Des stages sont proposés pendant les vacances scolaires.
pour plus d’info contacter Valérie par mail :
mazet.valerie@free.fr ou au 06 14 77 38 28

N’hésitez pas à venir tester votre art et à passer un bon 
moment.

Valérie MAZET

Le Club Restons Jeunes de LETRA est toujours présent chaque 
jeudi pour le bonheur de ses adhérents au 63, rue de l’Ancienne 
Ecole.
Depuis 33 ans beaucoup nous ont quittés.
Il y a du renouvellement mais pas comme nous l’espérons.
Néanmoins les activités sont toujours la belote, le tarot, 
scrabble et autres jeux de société. Tout ceci dans une ambiance 
passionnée.
Ce qui compte, c’est de passer un bon après-midi. C’est le but 
pour les personnes seules.

D’autres activités : les randonnées pédestres pour différents 
niveaux - marcheurs confirmés avec 15 kms. Pour d’autres, une 
sortie d’une heure environ sans trop de dénivellé.

Il y a l’opération bouchons plastique à vis au profit de 
Handisport de VILLEFRANCHE SUR SAONE. Collecte le jeudi 
après-midi et en différents points sur la comme.
Une action humanitaire “Solidarité Madagascar“ par la vente 
de boites de gâteaux. Pour les voyages c’est le creux de la vague 
- néanmoins une sortie à la journée sera une préférence dans 
la région. Pour conclure, il n’y a pas d’âge pour nous rejoindre. 

Pour tout contact :
le président : 04 26 01 32 62
b.laurent2@numericable.com. 
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Musique & Culture
Associations & loisirs

Le nouveau bureau a été élu à l’assemblée générale du 23 
septembre 2013 :

Présidente : Karine Renaud
Vice-président : Stéphane Bouillard

Trésorière : Bénédicte Occhipinti
Vice-trésorier : Christophe Serve
Secrétaire : Blandine Lamouroux

Vice-secrétaire : Nicolas Lamouroux
Présidente d’honneur : Mireille Dumas

Musique et Culture organise la fête de la musique, qui aura lieu 
cette année le 21 juin 2014, regroupant de nombreux artistes 
locaux, que ce soient spectacles de musique ou de danse. 

Musique et Culture s’occupe de l’organisation des 
représentations de la troupe de théâtre de Letra. Cette 
année, les 11  et 12 octobre 2013, trois représentations de 
la pièce « Café des Sports » de Jean Pierre Martinez ont eu 
lieu, réunissant plus de 150 spectateurs.

Pour cette saison 2013-2014, de nouveaux projets ont vu 
le jour, notamment les matinées lecture tous les troisièmes 
samedis du mois, qui ont lieu à la bibliothèque. Ces matinées 
lecture sont ouvertes aux enfants de 1 à 10 ans. La première a 
lieu le 23 novembre à 9h30. Des soirées exceptionnelles sont 
également prévues, avec la venue de conteurs, notamment 
Michel Billet qui devrait venir en février 2014. 

Nouveauté  : rejoignez sur Facebook https://www.facebook.
com/musiqueetcultureletra

Musique et Culture est une association créée par Mireille Dumas il y a 30 ans, qui a pour but d’organiser des 
manifestations musicales ou culturelles.

Mireille, si nous sommes là aujourd’hui c’est pour te témoigner 
de notre affection pour toi et de celle que tu avais toi envers 
les autres. Et ce notamment au travers de ton engagement 
à la vie associative de notre village.

Fortement ancrée dans ton terroir et plus loin encore tu as décidé 
voilà plus de 40 ans de t’investir au sein de différentes associations.

Le comité des fêtes tout d’abord où tu as beaucoup compté, au 
moment de la nuit des caves et du choix des artistes par exemple.

Musique et culture ensuite et de son organisation phare 
annuelle de la fête de la musique, mais aussi les cours de 
guitare, de flûte. Les representations de théâtre sans oublier 
la chorale des Saltimbanques, et Musique et Culture qui 
aujourd’hui a pris son envol.

Le CCAS également où tu as longtemps été chef d’orchestre, 
cuisiniere ou plongeuse au moment du repas des anciens.

Connaissant ton goût pour la poésie, nous avons décidé 
de t’écrire un accrostiche de mots et d’idée de ce que tu 
représentes pour nous :

Mireille :
M comme musique, militante, MJC
I comme inimitable, irremplacable, irrévérencieuse, “ingarable“
R comme rieuse, rayonnante, ramasseuse, reporter
E comme écrivain, étonnante, énervante, entétée
I comme indomptable, impétueuse, incontournable, infusion
L comme locomotive, le patriote, la burie, litteraire
L encore comme laine lien et libre
E comme entrainante, émouvante, épicurienne, éternelle

En tout cas, même après ta mort tu auras encore réussi ton 
pari, celui de nous réunir encore ensemble autour de toi et sois 
sure que tu seras encore et pour longtemps en nos coeurs. 
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Nous nous réunissons environ une fois par mois afin de 
comparer nos  travaux et améliorer les techniques. 

Nos activités :
- Une réunion mensuelle
- Sorties photos diverses
- Reportages
- Shooting studio
- Ateliers de développement numérique, et argentique (noir et 
blanc).
Le Collectif photo de Letra possède deux laboratoires de 
développement.
Si vous voulez nous rejoindre il suffit de participer à une des 
réunions mensuelles.

Pour nous contacter,  envoyez un mail à :
collectifphotodeletra@yahoo.fr

ou déposez un message sur la page Facebook :
https://www.facebook.com/CollectifPhotoDeLetra

Létra cœur de romans

Collectif photo

Associations & loisirs

Le club de lecture de Letra organise chaque mois des réunions 
pour les amateurs de lecture. Chaque personne apporte un 
livre qu’elle a aimé et en fait un bref résumé ainsi qu’une 
critique. Ensuite le livre est déposé dans une caisse afin d’être 
mis à la disposition des autres. Les livres sont ainsi échangés 
entre les différents participants. Cela permet de connaître de 
nouveaux auteurs et d’avoir plusieurs avis sur un même livre. 
Nous n’imposons pas de thème afin que chaque participant 
continue à lire ce qu’il aime et que rien ne soit exigé.
Certains participants lisent également un court extrait de leur 
livre.

Les réunions se déroulent à la Burie chez Stéphane et Bénédicte 
Occhipinti, et chacun amène  un petit quelque chose à boire ou 
à grignoter. L’ambiance est très conviviale.
Lors de la première réunion, nous étions 9 participants et à la 
dernière nous étions 18. 

Cette année nous avons décidé de lire la sélection du livre Inter 
afin de constater si nous arrivons aux mêmes conclusions que 
le jury. Chacun choisira un ou plusieurs livres de la sélection 
(selon son temps et ses goûts) et donnera son avis. 
Nous essayons de trouver de nouveaux exercices afin de rendre 
les réunions vivantes et intéressantes pour tous.

Chacun est bienvenu, il suffit de contacter Bénédicte Occhipinti 
à l’adresse mail suivante :  buntersteller@yahoo.fr

Nous avons également une page Facebook sur laquelle nous 
mettons tous les livres présentés durant la réunion :
https://www.facebook.com/ClubDeLectureDeLetra

Le Collectif photo de Létra est un groupe de photographes amateurs qui mettent en commun leurs 
expériences. Ils organisent des sorties (paysage, macrophotographie), des séances de shooting studio et 
des reportages.
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Badminton
Associations & loisirs

Nous sommes pour cette nouvelle saison 45 adhérents dont  
10 enfants et la liste d’attente est longue.
C’est ainsi que tous les lundis, sur 6 terrains tracés (merci à 
la mairie de Létra), nous nous retrouvons dans la joie et la 
bonne humeur. Nous disputons des matchs en simple, double 
et double mixte, et pour attiser notre esprit de compétition 
nous avons mis en place un championnat interne tout au long 
de l’année.

Nous organisons aussi un tournoi ouvert à tous au mois de 
juin.
L’esprit de l’association est basé sur le respect et l’amour du 
sport. Grâce au travail des bénévoles et à l’implication de 
tous les adhérents nous espérons que l’association perdurera 
longtemps.
Les entraînements ont lieu à la salle des sports tous les Lundis : 
• Enfants de 18h à 19h15
• Adultes de 19h15 à 21h

Le bureau :
Président : PARRIAUX Julien
Secrétaire : FRADIN Ludovic
Trésorier : PARRIAUX Audrey

Les encadrants sportifs :
Tissot Phillippe, Parriaux Audrey, Dumas Marine, 

Abadie Enguerran, Parriaux Juien

Adresse mail : fousduvolantletra@gmail.com
Site : www.fdvl.fr

L’association des “fous du volant de Létra“ est née en janvier 2010. Nous avons débuté entre amis et le 
bouche à oreille a fait le reste.

Les enfants, saison 2012-2013

Les adultes, saison 2012-2013

Photo tournoi  du 15 juin 2013
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Judo
Associations & loisirs

Le premier cours avait lieu à la salle des sports le 25 septembre 
avec une quinzaine d’élèves sous la direction du nouveau 
professeur Jean-Luc GAULIER, professeur de judo, ju jitsu 
diplômé d’état.

Jean-luc exerce sa profession depuis de nombreuses années, 
également entre autres à Anse et Lamure sur azergues, et 
son fils Tristan au Bois d’Oingt. Le judo c’est une histoire de 
famille…

Les relations amicales qui unissent les clubs de Anse, Lamure, 
Villié-Morgon, Lacenas, Quincieux, le Bois d’oingt, Létra et 
récemment le judo club de Saint-Lager, permettent des 
rencontres amicales enrichissantes, mais aussi durant la saison 
la participation à des stages multi activités durant les vacances 
scolaires ; un arbre de Noël avec spectacle à Anse, une sortie 
de fin d’année et la participation pour ceux qui le désirent aux 
compétitions officielles.

Au sein de ce “groupement“ la compétition n’est pas un 
but mais un moyen de tester son efficacité avec des règles 
adaptées qui mettent d’abord en avant les qualités de judoka 

en fonction des âges.
Le tournoi des Tigrous organisé chaque année qui s’adresse 
aux plus petits (5, 6, 7 ans) permet aux enfants de s’exprimer 
sous forme ludique et technique et de montrer les progrès de 
l’année à leurs parents. 

Durant les cours l’accent est mis de façon concrète sur un 
comportement basé sur certaines valeurs, telles que le respect, 
la politesse et l’amitié.

En fin de saison le passage de grade récompense les efforts 
allant dans ce sens et l’habileté déployée pour y parvenir à 
travers les techniques de la discipline.

Si vous êtes intéressés, des inscriptions sont possibles durant 
les cours chaque mercredi de 17h30 à 18h30 salle des sports 
de Létra.

Le professeur Jean-luc Gaulier remercie la municipalité pour 
son accueil chaleureux et l’achat du matériel pour permettre 
des cours de qualité. Il remercie aussi le dévouement de 
Madame Occhipinti pour faire redémarrer cette section.

Le judo redémarre à Létra…

Pour plus de renseignements,
veuillez téléphoner au :

04 74 37 30 16
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Manifestations

Calendrier des manifestations
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MANIFESTATIONS

Vœux du Maire

Repas des anciens

Concours de belote

Saint-Vincent

Carbonnade de la classe en 4

Raclette basket

Banquet chasse

Compétition de Twirling

Repas dansant club

Loto amicale laïque

Conscrits

Soirée africaine Kanletradanse

Pétanque de la classe en 9

Tournoi de badminton

Fête de la musique

Fête de l’école

Bal des pompiers

Après-midi champêtre club restons jeunes

Fête du rosé

Saucisson de la classe en 6

Concours belote club Restons jeunes

Marché de Noël

SALLES

Salle des fêtes

Salle des fêtes

Salle des fêtes

Salle des fêtes

Salle des fêtes

Halle des sports

Salle des fêtes

Halle des sports

Salle des fêtes

Halle des sports

Halle des sports

Salle des fêtes

Espace Antoine Sivelle

Halle des sports

Place Antonin Perréon

Halle des sports

Halle des sports

Espace Antoine Sivelle

Place Antonin Perréon

Salle des fêtes

Salle des fêtes

Halle des sports

DATES

4 janvier 2014

11 janvier 2014

12 janvier 2014

25 janvier 2014

9 février 2014

1er mars 2014

22 mars 2014

22 et 23 mars 2014

29 mars 2014

29 mars 2014

5 avril 2014

12 avril 2014

10 mai 2014

14 juin 2014

21 juin

27 juin 2014

5 juillet 2014

10 juillet 2014

Fin juillet

27 septembre 2014

23 octobre 2014

06 décembre 2014



A la demande de l’office du tourisme qui souhaitait créer une opération touristique dans toute la région du 
Beaujolais Pierre Dorées, le village de Létra à répondu présent !
Dès le 1er juillet 2013 et ce jusqu’au 7, il s’est vu paré de mousselines roses et notre église fut illuminée en rose.

Un bon rosé : ça se mérite !

Alors le mercredi, le club des Létraceurs nous a fait arpenter les 
coteaux de Létra, à la découverte de ce magnifique vignoble. 
Les vignerons ont ouvert leurs portes et toutes ces haltes 
dans leurs caveaux ont su enchanter nos palais. Débutants et 
confirmés ont pris beaucoup de plaisir, les plus rapides 
attendant  les moins entrainés.

Le dernier cep du parcours fut le 
CEP VERT qui nous avait concocté 
un mâchon beaujolais avec un 
dessert tout en rose !
Puis le relais fut passé le samedi midi au 57’BAR chez Maurice. 
C’est dans une ambiance de mousselines roses et devant une 
belle assiette que nous avons trinqué aux Rosés de Létra. 

Le dernier relais fut transmis aux viticulteurs, Vincents et 
comité des fêtes qui ont assuré la finale le samedi soir.
Et c’est sous les chants Beaujolais, par Christiane Poyet et 
Lison Rivier qu’on a enfin vu arriver les tonneaux, le public était 
impatient.
En pole position Didier Chavand, suivi de Didier Roudon puis 
Eric Volay, Olivier Chavant et Yvan Vermare. Du Rosé, toujours 
du Rosé et encore du Rosé… Rosé pamplemousse, rosé fram-
boise ou tout simplement Rosé nature…

Merci à Gilbert et Roger qui nous ont préparé des grillades à 
l’ancienne. La soirée s’est terminée par un bal populaire sous 
les étoiles, un verre de Rosé pétillant à la main.
Nous remercions toutes les personnes qui ont pris part à la 
fête (vignerons, bénévoles, presse, sponsors et le public !)
Cette fête sera très certainement reconduite en 2014. Si vous 
souhaitez participer à son organisation, merci de contacter 
Nathalie VOLAY (natheric@freesbee.fr)

Manifestations

Rosé nuit d’été
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Renseignements utiles

Adresses utiles
et numéros d’urgences

Les Viticulteurs

Bulletin Municipal Létra 2010 - 30

Conseils Pratiques

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES
AURAY Maud
le Tremblay
& 04 72 19 42 05

BATAILLON Françoise
Chavany
& 04 74 71 95 15

BENSO Alexandra
Lotissement la Vallée
le Tremblay
& 04 26 02 30 26

BOSTVIRONNOIS Isabelle
Lotissement la Vallée
le Tremblay
& 04 74 71 33 42

BREVET Jocelyne
la Tuile
& 04 74 71 34 38

FOREST Emilie
Combe Guien
& 04 74 71 34 48

FOULON Séverine
Le Merlier
& 04 74 71 35 70

GELIN Nicole
le Vaillant
& 04 74 71 32 29

VAGANAY Chantal
Le Merlier
& 04 74 71 35 90

VERNAY Colette
le Crevel
& 04 74 71 97 62

LES VITICULTEURS

BURGAT Alain et Monique
Chatillatard
& 04 74 71 31 11

Cave des Vignerons du Doury
La route
& 04 74 71 30 52

Chavand-Berthollier
Lachal
& 04 74 71 32 51

Les Côteaux de la Roche
Antoine Viland
la roche
& 04 74 71 54 46

Domaine de la Chambarde
Bagny
& 09 62 20 64 77
 

Domaine de Charverron
Didier Roudon
Le Guillon
& 09 74 71 38 98

Domaine de la Terrière
J. Coquard
& 04 74 71 35 15

Domaine de Sornel
Eric Volay
Sornel
& 04 74 71 95 25

DUMAS Roger
Le néanne
& 04 74 71 34 92

L’année 2009 : une qualité de vin exceptionnelle. Un ensoleillement important, une pluviométrie bénéfique ont permis 
aux viticulteurs de récolter des raisins à pleine maturité et de façonner des vins colorés, fruités et puissants.

Vous pouvez déguster (avec modération) ce splendide Millésime chez vos viticulteurs locaux.
Bonne dégustation...
            Didier ROUDON

mep BML.indd   32 27/04/10   14:46

• LA MAIRIE 
) 04 74 71 30 42 - Fax : 04 74 71 33 67
e-mail : letra@letra.mairies69.net
Ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
Le samedi de 8h30 à 11h30 - FERMÉ LE MERCREDI
Permanences des adjoints : sur rendez-vous.
Permancence de M. le Maire : le samedi sur rendez vous

• AGENCE POSTALE COMMUNALE
Horaires d’ouverture : du lundi au samedi de 8h15 à 11h15
FERMÉ LE MERCREDI

• PHARMACIE TACCARD
Les Grandes Panches - 69620 Ternand - ) 04 74 71 30 00
Horaires d’ouverture : Lundi après-midi de 14h30 à 19h30
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12 et de 14h30 à 
19h30 Samedi matin de 8h30 à 12h30

• CABINET MEDICAL DU Dr CORTHIER (Médecine générale) 
Les Grandes Panches - 69620 Ternand - )  04 74 71 33 71
Consultations : Tous les matins de 9h à 11h
Après-midi : lundi, mercredi, vendredi de 17h à 19h

Jeudi de 13h30 à 15h
Samedi sur rendez-vous

• CABINET D’INFIRMIERS
Les Grandes Panches - 69620 Ternand - )  04 74 71 36 63
Tous les jours de 9h à 9h30 sauf ledimanche

• CATHERINE MEMIN (Infirmière-Puéricultrice)
Le Bourg - 69620 Ternand - ) 04 74 72 11 53 - 06 85 55 20 57

• CABINET DE KINESITHERAPIE
(Jean-Claude Gourbeyre, Cécile Pellissier, Arnaud Magnin, 
Corine Faynot) - la gare - 69620 Ternand 
) 04 74 71 90 97
Consultations : Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 7h à 20h
VITALHIA - Centre de rééducation et de balnéothérapie
Renseignements pour les cours d’aquagym, association Gym 
Santé : )04 74 71 65 97 - ) 04 74 60 10 62 - ) 06 10 91 34 56 

• Oedoria
La route - ) 04 74 71 30 52

• Chavand-Berthollier
Lachal - ) 04 74 71 32 51

• Les Côteaux de la Roche 
Antoine Viland
La Roche - ) 04 74 71 54 46

• Domaine de Charverron
Didier Roudon
Le Guillon - ): 09 74 71 38 98

• Domaine de la Terrière
) 04 74 71 35 15

• Domaine de Sornel
Eric Volay
Sornel - ) 04 74 71 95 25
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Renseignements utiles

Les Assistantes Maternelles

Commerçants Artisans Létrasiens

• AURAY Maud - Le Guillon - ) 04 72 19 42 05

• BAILLY Sandrine - Le Néanne - ) 04 74 41 31 78

• BATAILLON Françoise - Chavany - ) 04 74 71 95 15

• BOSTVIRONNOIS Isabelle
Lotissement la Vallée - le Tremblay - ) 04 74 71 33 42

• BREVET Jocelyne - la Tuile - ) 04 74 71 34 38

• FOREST Emilie - Combe Guien - )04 74 71 34 48

• GELIN Nicole - le Vaillant - ) 04 74 71 32 29

• MARTINS Virginie - Le Durand - ) 06 07 58 44 81

• SYLVESTRE Sophie - Place de l’Eglise - ) 04 78 34 89 81

• VAGANAY Chantal - Le Merlier - ) 04 74 71 35 90

• VERNAY Colette - le Crevel - )04 74 71 97 62

• ART ET SAVOIRS
Le Bourg - ) 04 26 02 37 40

• AZEDPACK
Le Pont - ) 04 74 71 98 00

• BIDOT Electricité
Le Pont - )04 74 71 36 94

• BOLVY Menuiserie
Le Frêne - ) 04 74 71 36 74

• CENTRE MEDICAL SPECIALISE “Les Bruyères“
) 04 74 71 30 11

• CHAVAND Pierre Expert Juridique
Chatillatard - ) 09 77 36 14 87

• CHAVAND BERTHOLLIER Travaux Agricoles
Lachal - ) 04 74 71 32 51

• CHUZEVILLE Plomberie
Le Tremblay - ) 09 64 40 43 66

• DUBREUIL Pépiniériste Paysagiste
La Route - ) 04 74 71 31 84

• ELEOTECH
Chatillatard - ) 06 27 46 00 47

• EST CARRELAGE
Rue Centrale - ) 04 26 65 34 88

• GABARDO Boris Electricité 
Le Badier - ) 06 04 19 43 78

• GITE DE CHARVERRON
Le Guillon - ) 04 74 71 38 88 / 06 86 88 52 14

• HACHE A BOIS Yann Gabardo
Le Badier - ) 06 42 87 57 29

• Le 57 BAR
Le Bourg - )04 74 71 30 04

• Le CEP VERT Restaurant
La Gabaudière - )04 74 71 32 34

• LUCIOLE Electricité 
Chatillatard - ) 06 41 78 78 77

• MINI PLUME Modéliste
Chatillatard - )04 74 72 01 89

• NANCY Laurent Electricité
Le Guillon - )04 74 71 57 50 / 06 10 63 16 13

• NEW TRADEX - ) (Ss traitance France Express) - Le pont

• OCCHIPINTI Stéphane 
(Plomberie, chauffage, éléctricité, cuisines et salles de bain sur 
mesure, agencement, décoration, rénovation)
La Burie - ) 06 77 35 99 06

• PIZZAZERGUES Pizza
Le Philippe - ) 06 10 59 82 72

• SYMPA’TIFS Salon de coiffure
Le Bourg - ) 04 74 71 96 18

• TECMA Serrurerie Ferronerie
Le frêne - ) 04 74 71 31 38

• TSEmballage
Rue Centrale - ) 06 58 10 94 19

• VAGANAY Luc Terrassement
Le Farginet - ) 04 74 71 34 77

• VIVAL Epicerie 
Le Bourg - ) 04 69 70 34 52
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Protégez votre domicile
- Protégez votre domicile par un système de fermeture fiable.
- Soyez attentifs à vos clés.
- Soyez vigilants sur les accès de votre domicile.
- Avant de laisser quelqu’un pénétrer dans votre domicile, 
asssurez vous de son identité.
- Ne laissez pas vos objets de valeur en évidence.

Vous êtes un professionnel (commerçants, chef d’entre-
prise…), vous pouvez contacter votre référent sûreté pour 
réaliser une consultation de sûreté de vos locaux (renseignez vous 
auprès de votre commissariat de police ou de votre brigade 
degendarmerie).

En cas d’absence
- Ne donnez pas d’informations sur vos dates d’absences.
- Donnez l’impression que votre domicile est habité.
- Faîtes suivre votre courrier, faites un transfert de votre ligne 
téléphonique.
- Signalez votre absence au commissariat de police ou à 
la brigade de gendramerie dans le cadre de l’opération, 
“tranquilité vacances“.
Des patrouilles pour surveiller votre domicile seront organisées.
- Signalez au commissariat ou à la brigade tout fait suspect.

Si vous êtes victime d’un cambriolage
- Si vous êtes présent pendant le cambriolage, ne prenez pas 
de risque.
- Prévenez immédiatement, en composant le 17, le commissa-
riat de police ou la briade de gendarmerie.
- Protégez les traces et les indices afin de préserver les pistes 
d’enquêtes.
- Déposez plainte (munissez vous d’une carte d’identité).
Vous pouvez pré-déposer plainte en ligne :
www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr
- Faites opposition auprès de votre banque déclarez le vol à 
votre assureur.

Les policiers et les gendarmes sont à votre service, demandez 
leur conseil, signalez tout fait suspect.

Pour en savoir plus,
www.interieur.gouv.fr

Renseignements utiles

Cambriolage
Vous êtes victime ou témoin d’un cambriolage : APPELEZ LE 17 ou le 112.
Votre appel peut être déterminant pour interpeller les cambrioleurs.

Contre les cambriolages, ayez les bons réflexes !
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Le saviez vous ?
En France, la mauvaise qualité de l’air…
Cause 42 000 décès prématurés par an.
Réduit de 5 à 7 mois l’espérance de vie.
Est à l’origine de maladies ou d’insuffisances respiratoires.

Des solutions plus respectueuses de la santé
et de l’environnement existent

pour vos déchets verts?

Les activités de jardinage (taille des haies, élagage, nettoyage 
de massifs, tontes) génèrent d’importante quantités de dé-
chets végétaux. Ces déchets peuvent trouver bien des emplois 
au jardin.

Le compostage individuel
Les déchets organiques 
peuvent être compostés : 
déchets de jardin, déchets de 
tontes, déchets alimentaires…
Certaines communes mettent 
des composteurs individuels 
à disposition de leur administrés ou proposent des aides à 
l’achat d’un composteur.

Le broyage des végétaux
Le broyage de végétaux peut servir de paillage des parterres 
empêchant ainsi la pousse de mauvaises herbes et permettanr 
de conserver l’humidité du sol. Il peut également fournir un 
apport carboné sans un composteur en complément d’autres 
végétaux.
Certaines collectivités proposent des locations de broyeur ou 
des prestations de broyage à domicile. Des aires de broyage 
peuvent être aménagées par la collectivité.

La collecte au porte à porte
Certaines collectivités 
organisent  des collectes de 
déchets verts.

La collecte en déchèterie.
Vous pouvez déposer les déchèts  verts dans la déchèterie la plus 
proche. Ils seront valorisés dans des conditions respectueuses 
de l’environnement.
La région Rhône-Alpes dispose d’un parc particulièrement 
fourni avec 445 installations à la disposition du public 
harmonieusement réparties sur la région.

Pourquoi cette interdiction ?
Au-delà des possibles troubles de voisinage (nuisances d’odeurs 
ou de fumées) comme des risques d’incendie, le brûlage des 
déchets verts est fortement emetteur de polluants dont les 
particules mais aussi des composés cancérigènes comme les 
HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) et le benzène.

Quels sont les déchets concernés par cette situation ?
Ce sont les tontes de pelouses, les tailles de haies et d’arbustes, 
les résidus d’élagage, de débroussaillement, d’entretien de 
massifs floraux ou encore les feuilles mortes…

Qui doit respecter cette interdiction ?
Toute personne (particuliers entreprises, collectivités territo-
riales) produisant des déchets verts est concernée.

QUELQUES CHIFFRES :

Brulâge à l’air libre interdit
Renseignements utiles

Sources d’émissions de polluants (particules, dioxines, benzène…), le brûlage à l’air libre a des effets sanitaires 
et environnementaux importants.

En cas de non-respect, 
une contravention de 450 euros 

peut être appliquée 
(article 131-13 du nouveau code pénal)

En région Rgône-Alpes, près de 18 % de la population du territoire 
est exposée à des concentrations de poussières supérieures aux 
valeurs réglementaires destinées à préserver la santé humaine.

Contrairement à une idée reçue, l’apport en déchèterie est en effet 
préférable à une combustion à l’air libre pour la qualité de l’air.
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Renseignements utiles

Recensement 2014

Les restos du Cœur

Le recensement se déroulera dans notre commune du 16 janvier 
au 15 février 2014. Le recensement, c’est utile à tous.

Le recensement permet de prendre des décisions adaptées aux 
besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que 
chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : pas besoin de vous déplacer.
Un agent recenseur recruté par la mairie se présentera chez 
vous, muni de sa carte officielle.
Il vous remettra les questionnaires à remplir concernant votre 
logement et les personnes qui y résident. Remplissez lisiblement 
les questionnaires que l’agent recenseur vous remettra lors de 
son passage. Il peut vous y aider si vous le souhaitez.

Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec vous.
Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont 
protégées.

Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne 
peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou 
fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins néces-
saires pour être sûr que les logements et les personnes ne sont 
comptés qu’une fois. Lors du traitement des questionnaires, 
votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont 
donc pas conservés dans les bases de données. 

Enfin, toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont 
les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.
Agent Bourg : Sylvie Robert et Yves Dumas
Agent hors Bourg : Florence Perchet

Pour plus d’informations, consultez le site internet :
www.le-recensement-et-moi.fr 

RESTAURANTS DU CŒUR - L’ARBRESLE
CAMPAGNE D’HIVER 2013 / 2014

PREINSCRIPTIONS :
• JEUDI  21 NOVEMBRE , de 9 h à 11 h 30

• VENDREDI 22 NOVEMBRE, de 9 h à 11 h 30

DISTRIBUTION  ET INSCRIPTIONS:
• LE JEUDI de 9 h à 11 h 30
• LE JEUDI de 13 h30 à 15 h

•LE VENDREDI de 9 h à 11 h 30
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Renseignements utiles

Objets perdus ou trouvés

Courrier des associations

Elections Municipale

STOP aux crottes !

La Mairie est dépositaire de bon nombre d’objets égarés ça et 
là sur le territoire de la commune.
Si vous avez perdu des clefs, des vêtements, un téléphone 
portable etc…
N’’hésitez pas à venir nous demander si nous les avons trouvés !

Du courrier adressé aux associations de Létra est à la 
disposition des responsables en Mairie.

Liste électorale, n’attendez pas la dernière minute : nouveaux 
habitants, jeunes qui auront 18 ans au plus tard fin février, et 
si vous avez déménagé au sein même de la commune, venez 
vous inscrire en Mairie, avant le 31 décembre avec votre carte 
d’identité et un justificatif de domicile.

Divagation des chiens et chats interdite.
Gardons notre village propre.

Létra Bulletin Municipal 2013 • 32



Renseignements utiles

Déchetteries

DECHETTTERIES

Pour les nouveaux habitants, la 
carte d’accès aux déchetteries 

est à demander en Mairie.
La première demande est gratuite. En 
cas de perte, il vous sera demandé une 
participation de 5 euros. 
Pour accéder aux déchetteries, vous 
devez obligatoirement avoir votre carte 
d’accès et votre carte d’identité. 

LES TARIFS :

Encombrants : gratuit jusqu’à 500 Kg, 
puis 5 euros par 500 Kg

Cartons : gratuit jusqu’à 100 Kg,
puis 5 euros par 500 Kg

Gravats : gratuit jusqu’à 500 Kg,
puis 5 euros par 500 Kg

Ferraille : gratuit jusqu’à 500 Kg,
puis 5 euros par 500 Kg

Déchets verts : gratuit jusqu’à 200 Kg, 
puis 5 euros pour 100 Kg 

Déchets ménagers spéciaux : gratuit 
jusqu’à 5 Kg, puis 1 euro par Kg

Pneus : véhicules légers, 1 euro par 
pneu

HORAIRES DE LA DECHETTERIE
DE THEIZE

Mardi au Vendredi
8 H 30 - 11 H 45 
14 H 0 - 17 H 15

Samedi
8 H 00 - 11 H 45 

13 H 00 - 15 H 45

HORAIRES DE LA DECHETTERIE 
DE St LAURENT D’OINGT

Mercredi
14 H 00 - 17 H 15

Jeudi et Vendredi
8 H 30 - 11 H 45 et 14 H 00 - 17 H 15

Samedi
8 H 00 - 11 H 45 et 13 H 00 - 15 H 30
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TRI SELECTIF

Un petit rappel sur les règles de 
fonctionnement de ces trois 

postes…

Pour le tri sélectif, qui se trouve en 
dessus de la caserne des pompiers, 
seul les cartonnettes, bouteilles de verre 
et plastiques, les journaux et revues, 
doivent être déposés dans les containers.
Mais en aucun cas, les ordures 
ménagères, comme nous avons pu le 
constater quelques fois.
Le respect de ces règles contribuera 
au bien de tous et de l’environnement.

ORDURES MENAGERES

Elles sont collectées une fois par 
semaine, le Jeudi. Il est conseillé de 
sortir les poubelles la veille au soir, car 
le ramassage débute tôt le matin.
Les sacs poubelles posés au sol 
ne sont plus ramassés. Vous devez 
obligatoirement vous munir d’un bac 
réglementaire pour la collecte.
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Pour les nouveaux habitants, la carte d’accès aux déchetteries 
est à demander en mairie.

La première demande est gratuite. En cas de perte, il vous sera 
demandé une participation de cinq euros.

Pour accéder aux déchetteries, vous devez obligatoirement 
avoir votre carte d’accès et votre carte d’identité.

LES TARIFS :

Encombrants : gratuit jusqu’à 500 kg, puis 5 euros par 500 kg.
Cartons : gratuit jusqu’à 100 kg, puis 5 euros par 500 kg.
Gravats : gratuit jusqu’à 500 kg, puis 5 euros par 500 kg.
Feraille : gratuit jusqu’à 100 kg, puis 5 euros par 500 kg.
Déchets verts : gratuit jusqu’à 200 kg, puis 5 euros par 100 kg.
Déchets ménagers spéciaux : gratuit jusqu’à 5 kg, puis 1 euro 
par 5 kg.
Pneus : véhicules légers, 1 euro par pneu.

ATTENTION :
En raison de la fusion des 4 Communautés des Communes, fermeture exceptionnelle

Théizé : fermé du 23 décembre au 6 janvier et St Laurent d’Oingt : fermé du 30 décembre au 6 janvier

Plus jamais ça !
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OU S’ADRESSER PIECES A FOURNIR NOTES
NAISSANCE    

Déclaration de 
naissance

Mairie du lieu 
de naissance

Livret de famille ou acte de naissance
des parents, carte nationale d’identité
ou carte de séjour, certificat 
d’accouchement délivré par le médecin

Dans les 3 jours qui suivent 
la naissance

Reconnaissance 
d’enfant naturel N’importe quelle Mairie Pièce d’identité du ou des parents  

Extrait ou Copie 
Intégrale d’Acte 
de naissance

Mairie du lieu 
de naissance

Demande écrite précisant la filiation, 
une photocopie de la pièce d’identité, en-
veloppe timbrée pour la réponse 

Si naissance à l’étranger : 
Service central d’Etat civil
44941 NANTES CEDEX

FAMILLE    

Livret de famille Mairie  Remis le jour du mariage

Livret de parents 
naturels

Mairie du lieu de 
naissance de l’enfant   

2ème livret de 
famille Mairie du domicile Imprimé de demande de duplicata Motifs : perte, vol, divorce

DECES    
Déclaration de 
décès Mairie du lieu de décès Livret de famille, certificat de décès 

délivré par le médecin
Dans les 24 heures (jour ou-
vré) qui suivent le décès

Certificat 
d’Hérédité auprès d’un notaire Livret de famille du défunt, adresse 

et profession des héritiers  

CITOYENNETE    

Attestation 
d’accueil des 
étrangers

Mairie

Carte Nationale d’Identité ou passeport 
ou carte de séjour, titre de propriété 
ou bail locatif,  ou justificatif de domicile 
moins de 3 mois

Droit de timbre !
Se renseigner en Mairie

Autorisation de 
sortie de territoire

Mairie du domicile
du mineur

Livret de famille, jugement de divorce 
le cas échéant, carte nationale d’identité 
du mineur et du déclarant, justificatif 
de domicile

Délivrée pour les mineurs de 
nationalité française voyageant 
sans les parents

Carte d’électeur Mairie

Français : carte nationale d’identité 
ou passeport et justificatif de domicile
Membre de l’UE : carte de séjour et 
justificatif de domicile

Etre français et âgé de 18 ans

Carte de séjour Mairie
Passeport en cours de validité, pièces 
d’état civil, justificatif de ressources 
et justificatif de domicile

 

Casier judiciaire

 Service du casier
 judiciaire National
 107, rue Landreau 
 44079 NANTES 

Livret de famille - carte nationale 
d’identité - passeport en cours de va-
lidité - carte d’ancien combattant - carte 
d’invalide 
de guerre ou civil - copie ou extrait d’acte 
de naissance Photocopie de la carte 
nationale d’identité, enveloppe timbrée

Pour les personnes françaises 
nées en France métropolitaine, 
à l’étranger ou dans le DOM
Pour les personnes nées dans 
les TOM

DEMARCHES ADMINISTRATIVES
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Mairie du lieu de 
naissance de l’enfant   

2ème livret de 
famille Mairie du domicile Imprimé de demande de duplicata Motifs : perte, vol, divorce
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délivré par le médecin
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vré) qui suivent le décès
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Mairie
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ou carte de séjour, titre de propriété 
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moins de 3 mois
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sortie de territoire

Mairie du domicile
du mineur

Livret de famille, jugement de divorce 
le cas échéant, carte nationale d’identité 
du mineur et du déclarant, justificatif 
de domicile

Délivrée pour les mineurs de 
nationalité française voyageant 
sans les parents

Carte d’électeur Mairie

Français : carte nationale d’identité 
ou passeport et justificatif de domicile
Membre de l’UE : carte de séjour et 
justificatif de domicile

Etre français et âgé de 18 ans

Carte de séjour Mairie
Passeport en cours de validité, pièces 
d’état civil, justificatif de ressources 
et justificatif de domicile

 

Casier judiciaire

 Service du casier
 judiciaire National
 107, rue Landreau 
 44079 NANTES 

Livret de famille - carte nationale 
d’identité - passeport en cours de va-
lidité - carte d’ancien combattant - carte 
d’invalide 
de guerre ou civil - copie ou extrait d’acte 
de naissance Photocopie de la carte 
nationale d’identité, enveloppe timbrée

Pour les personnes françaises 
nées en France métropolitaine, 
à l’étranger ou dans le DOM
Pour les personnes nées dans 
les TOM

DEMARCHES ADMINISTRATIVES
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Certificat de 
nationalité

Greffe du Tribunal 
d’instance Liste à retirer au Greffe

Carte Nationale 
d’Identité Mairie du domicile

2 photos d’identité sur fond claire,  
justificatif de domicile de moins de 3 
mois, un acte de naissance, ancienne 
carte, une preuve de la nationalité 
française pour les personnes nées à 
l’étranger ou de parents étrangers. En 
cas de divorce, copie du jugement et 
jugement de la garde des enfants. Pour 
la mention époux ou veuve, acte de 
décès du conjoint défunt

La présence du demandeur 
est obligatoire pour empreinte 
digitale 
Valable 10 ans 
Gratuit, sauf perte ou vol

Passeport

Mairies
possédant un dispositif 
pour établissement des 
passeports biométriques

2 photos d’identité sur fond clair, carte 
nationale d’identité en cours de validité, 
extrait de naissance, un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois
Se renseigner auprès de la mairie en 
cas de divorce, parents non mariés...

Timbre fiscal
 (gratuit pour les – de 15 ans)
Valable 10 ans pour les ma-
jeurs
Valable 5 ans pour les mineurs 

Recensement 
militaire Mairie

Livret de famille, carte nationale 
d’identité plus celle d’un parent, justifica-
tif de domicile

Tout citoyen âgé de 16 ans 
(fille et garçon) est tenu de se 
faire recenser à la mairie de 
son domicile

DIVERS    

Carte grise Mairie ou sous préfecture

Certificat de vente, carte grise barrée 
et signée du vendeur, certificat de non 
gage. Carte nationale d’identité ou de 
séjour en cours de validité,, contrôle 
technique inférieur à 6 mois pour les 
véhicules de plus de 4 ans, justificatif de 
domicile de moins de 3mois

Certificat de 
non gage

Site internet : 
https://siv.interieur.gouv.fr/
map-usg-ui/do/
accueil_certificat

Carte grise Valable 1 mois

Certificat 
de scolarité

Au directeur de 
l’établissement scolaire   
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Certificat 
de travail A l’employeur   

Certificat  de non 
imposition Trésor public   

Déclaration 
de perte/vol Mairie   

Légalisation de 
signature Mairie

Carte nationale d’identité 
La signature à légaliser doit être 
apposée en présence de l’officier 
d’état civil

 

Permis de chasse Sous-Préfecture Pour passer l’examen, accomplir les for-
malités prévues, timbre fiscal  

Visa validation 
annuelle du 
permis de chasse

Fédération du secteur Timbre de la Fédération, attestation 
d’assurance, permis de chasser. Pas de validation sans timbre

URBANISME    

Déclaration 
Préalable Mairie

Imprimé + plan cadastral, plan de masse et 
plan de situation, schéma des façades 
à créer ou à modifier, 

Délai : 1 mois (2 mois, si les 
travaux sont situés dans le 
périmètre de protection des 
monuments historiques)
Validité : 2 ans

Permis de 
construire Mairie

Imprimé + Plan cadastral, plan de masse 
et de situation, plans des différentes fa-
çades, plans des niveaux – coupes 
+ photos et perspectives finales 

Délai : 2 mois (3mois si les 
travaux sont situés dans le 
périmètre de protection des 
monuments historiques)
Validité : 2 ans

Certificat 
d’urbanisme Mairie

Savoir si le terrain est constructible ou 
non : imprimé + 4 plans de situation 
+ 4 plans du terrain
Cession d’un terrain issu d’une propriété 
bâtie : imprimé + 4 plans de situation 
+ 4 plans du terrain
Division terrain en vue de constructions : 
imprimé + 4 plans de situation 
+ 4 plans du terrain
Demande sur possibilité de réaliser les 
opérations suivantes : lotissement, 
construction établissement commercial : 
imprimé + 4 plans de situation 
+ 4 plans du terrain +note descriptive du 
projet en 4 exemplaires

Délai : 2 mois ou 3 mois 
(monuments historiques)  
Validité : 1 an et demi
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Quittances et primes 2 ans Quittances, avis d’échéance, preuve du règlement ; 
courrier de résiliation et accusé de réception 

Contrats d’assurance 
habitation et automobile Durée du contrat + 2 ans 

Le contrat doit être conservé tant qu’il n’est pas résilié 
puis 2 ans après sa résiliation. Les factures d’achat et 
de réparation des biens doivent également être conservés 
pendant toute la durée du contrat 

Dossier “dommages corporels” 10 ans

Les papiers (factures, expertises, certificats médicaux) 
doivent être conservés 10 ans après la fin de l’indem-
nisation, voire plus longtemps si des séquelles sont 
prévisibles. 

Assurance sur la vie 
et assurance décès Durée du contrat + 10 ans 

Le bénéficiaire peut faire valoir ses droits pendant 10 
ans à partir de la date à laquelle il a eu connaissance du 
contrat d’assurance vie, en apportant la preuve de son 
ignorance jusqu’à cette date

Chèques à encaisser 1 an et 8 jours Passé ce délai, la banque n’a pas à le payer

Prêts à la consommation 2 ans A compter de la dernière échéance du crédit

Prêts immobiliers 2 ans A compter de la dernière échéance de l’emprunt

Relevé de compte, virement, 
virement, prélèvement, remise 
de chèque ou d’espèce, talons 
de chèque

5 ans Ce délai correspond à celui de l’action civile

Attention : s’ils contiennent des informations sur des créances dont la nature fait courir une prescription plus longue,  
les talons de chèque et relevés de compte doivent être conservés plus longtemps

DELAIS DE CONSERVATION DES PAPIERS

Actes d’état civil 
(copies intégrales et extraits) indéfinie

Les actes d’état civil sont valables en principe sans 
limitation de date. Toutefois, dans certains cas 
(en vue du mariage notamment), il doivent avoir été 
délivrés depuis moins de 3 mois ou 6 mois.

Remboursement des cotisations  
d’allocations familiales 3 ans

Les caisses disposent d’un délai de 3 ans pour réclamer 
le remboursement des sommes indûment versées 
(sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration)

Jugement de divorce, 
jugement d’adoption Indéfinie En cas de perte, une copie sera fournie par le tribunal

Acte de reconnaissance d’un 
enfant Indéfinie La mairie peut en délivrer une copie.

ASSURANCES

BANQUES

FAMILLE
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Naissances 2012

Mariages 2012

Décès 2012

Etat civil

• Enguerrand GUIGUE CRETTE le 21 janvier 2012

• Clément LAURENT le 26 janvier 2012

• Rémi LAURENT le 26 janvier 2012

• Victoire SELLIER DUMAS le 30 janvier 2012

• Poema ROLLAND le 7 février 2012

• Kalyah PEDROSA BAPTISTA le 11 février 2012

• Maélie MAUGÉ le 10 mars 2012

• Laïa BEDIAT-GERBE le 18 avril 2012

• Elaïa TERSOU le 27 avril 2012

• Gabin VASQUE le 29 avril 2012

• Elsa AURAY le 4 mai 2012

• Nolan ROCHE le 4 mai 2012

• Zoé GABARDO le 21 juin 2012

• Léo LAMOUROUX le 6 juillet 2012

• Manu LAMOUROUX le 6 juillet 2012

• Julian BURGAT FOREL le 8 juillet 2012

• Brice ANQUETIL le 16 novembre 2012

• Margot FRADIN le 23 novembre 2012

• Rachel PAUCHARD et Christope BORDIER le 11 août 2012

• Marie-Céline DELAR et Armand VARSOVIE le 4 août 2012

• Isabelle VENTE et Eric FORTELLI le 29 septembre 2012

• Maurice MARIETON le 13 janvier

• Jean LEMAIRE le 24 mars 2012

• Andrée BURGUET le 10 avril 2012

• Antonia DEGASPERIS veuve MERLE le 19 mai 2012

• Denis RIVIER le 7 juillet 2012 

• Maurice COUPAT le 14 août 2012

• Henri POULY le 17 août 2012

• Ludovic GARCIA le 23 octobre 2012

• Jeanine GAUDIN le 17 novembre 2012

• Marie-Louise MICHELON veuve DUMAS le 27 novembre 2012
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Naissances 2013

Mariages 2013

Décès 2013

Etat civil

• Emilie TILLMAN le 17 mars 2013

• Thomas GAUTHIER le 12 juin 2013

• Zoé TOCQUEVILLE le 30 juillet 2013

• Loan AUDOUZE le 4 août 2013

• Alaïs FOULON le 6 août 2013

• Lexia FOULON le 6 août 2013 

• Lalie FOREST le 7 août 2013

• Timéo COMTE le 7 septembre 2013

• Maël VAGANAY le 8 septembre 2013

• Thaïs VERCHERE le 29 octobre 2013

• Hector GUIGUE CRETTE le 5 novembre 2013

• Evelyne GOUBILLON et Benjamin JARC le 2 novembre 2013

• Joséphine PERNO veuve DESCROIX le 7 avril 2013

• Louis VIALLY le 29 avril 2013 

• Raymonde BONNEAUD veuve KRISLER le 28 mai 2013 

• Evelyne BERGIGNAT le 13 juin 2013

• Francine COMBET le 17 juin 2013

• Bernadette DUBUIS le 28 octobre 2013

• Henri DUCAROUGE le 15 octobre 2013

• Marie Rose THOMASSON le 4 novembte 2013

• Henri BRUN le 9 novembre 2013

• Mireille DUMAS le 16 novembre 2013
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